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Informations complémentaires : Les déchets doivent etre sortis la veille du jour de collecte après 19h. 
10 articles maximum par administrés sont autorisés. Les « encombrants » sont constitués d’objets 
domestiques usagés non dangereux, non toxiques et non biodégradables dont vous souhaitez vous 
débarrasser mais que vous ne pouvez emmener vous-même en déchèteries car ils sont trop volumineux ou 
trop lourds. ( voir listes des déchets acceptés sur le site https://esterelcotedazur-
agglo.fr/dechets/les_collectes/collecte-des-encombrants/)
Pour les gros électroménagers, vous pouvez prendre rendez-vous gratuitement sur 
www.jedonnemonelectromenager.fr. Ce service en partenariat avec le SMIDDEV et l’éco-organisme 
ecosystem reprend vos équipements gratuitement, directement au sein de votre domicile.

Vendredi : Estérel Plage, Logis de 
l'Aspé, Péguière et Boulouris

     CALENDRIER DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS
 SUR LA COMMUNE DE SAINT RAPHAËL

September October November December

January February March April

May June July August

Samedi : Bord de mer, Aiguebonne, Le Dramont
Lundi (semaine 2) : Bord de mer, Agay, Antheor, Le Trayas

Lundi : Saint-Sébastien,Notre 
Dame, Le Peyron, Les Plaines

Mardi : Centre-ville sud, Bord 
de mer, Beau rivage

Mercredi : Les Iscles, Les 
Arènes, Le Petit Défend

Jeudi : Valescure, Vaullongue, Clair Bois, Vallon suveret, ZAC de 
Valescure, des collines et de Vigne Neuve, Bastides de Valescures, 
Veyssières


